
— 18

m(Mit8 ^nranx et monsurlH h compter de In date de s(?n

admission ; 9 ' Tout mcmhn» une fois rejeté ne peut
être présenté do nouveau qu'au bout de trois mois.

Art. 33. — Contribution des membres.

Tout membre de bi société paiera eîitre les mains
du Secrétaire-'i'résorier et à l'assembbM' mensuel Ui de
la société; i^ Une contribution de 25 centins par
mois savoir: $3()0par année; 2^ Dans.res)>ac(Mruu
mois à compter de la date du décès (Tun nn^mbre^ hi

somnîe de cinquante centina, pour k^. fonds des liéri-

tiers des membres liéfunts, et dans le cas de plusieurs
décès ce paiement de cinquante c(u»tins se fait de la

manière indi(iuée en Tarticle 37ème, para^jfiapbe 3 ; et
cela sous i)eine de Tamende imposée à Tarticle des
amendes; 3^ Il sera loisil)leà tout membre de donner
une piastre aux héritiers d'un membre défunt, mais
il n'y sera tenu que dans le cas où ce membre défunt
se serait engagé à laire la même chose eu entrant
dans la société; 4^ Une contribution de (juiuze cen-
tins pour subvenir aux dépenses de bi fête de St.

Josei»lj, Patron de la société; la dite somme payable
dans le mois de Mars de chaque année.

Art. 34.—Devoirs des membres.
1*^ Les membres doivent assister aux assemblées

de la société sous peine de l'amende imposée à l'ar-

ticle des amendes, paragraphe 4, à moins qu'ils n'aient

été empêchés d'assister à telle assemblée par maladie
ou par absence de Beauport; 2^ Pendant les assem-
blées les membres doivent être assis et découverts et

doivent garder strictement le silence pour ne pas
troubler les délibéiations ;

3° Lorsqu'un meiiibre

prend la parole il doit se tenir debout à sa place et

s'adresser respectueusement au Président, s'en tenir

à la question devant la chaire et éviter toute person-
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